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RAPPORT 

Lia section centrale, conformément à la décision de: lu Churnbre , a déli­ 
bérrj sur les propositions d<! MJJ. Subatier et Simonis el de M. Dansaert. 

Ces propositions soul plulQl des projets de lui nouveaux c1ue des amende­ 
ments au prnjt.•l. du Gomcrncmcnl. Elles parlent de l'idée <(UC les chambres 
de commerce doivent ètre muintcnucs. l.e projet du Gouvevucment , ~,u con­ 
truire , en propose la suppression. Or., une disposition <le t(: gc11n' ne pc~1t 
gt.1~re s'amcnder ; l'ile n'offre que deux partis à pr-endre , l'adoption ou l<l 
rejet. 
Toutefois ~ la Cha111h1·e 11e .:,·t;lunl pas opposée a ce que tes propositions 

fussent envisagées co111111c aruundcmenls , clics font parlic; de la discussion 
actuelle. 
La section centrale a délibéré de nouveau sur le principe du projet érnnné 

de I'initiutive du Gonverncment. La majorité dti ses membres a persisté dans 
sa première décision: à ses yeux 1 aucun mol if vruimeut concluant n'a ét~ 
invoqué vu faveur du maintien des chambres de commerce. 
De deux. choses l'une: ou h-s ehnmhrcs ile commerce sont ile simples corps 

consullutifs , e l clans cc eus: il convie nt d'en laisser' la nominal iou au Gouwr­ 
nemeul 1 sans circonscrire son choix dans les listes de présen lai ion émanées 

(1) Pruposition, n° 139. 
Amrn,hm1c11t, n• IM:?. 

(~) La section eentrale, présidée p.1r M. Txcs , était composée _de MM. .. ÜJl~.\l'.!S.~ V •..• , lm:uu1, 
Woun, V Ar.Du llo~tli.T, Dt D.ECtŒR el Non100. 
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<les députations permanentes cl des chambres elles-mêmes; ou elles sont la 
représentation du commerce et de l'industrie cl alors elles doivent être élues 
par les patentés. En toute hypothèse, le mode actuel ne saurait être main­ 
tenu. 

Mais personne n'a proposé la nomination exclusive par le Gouvernement, 
cl celui-ci ne croit p:is nécessaire l'existence de corps émanés de son choix. 
Quant au système électif, il ,1 été condamné fHll' la plupart des orateurs qui 
onl pris la parole, et la section centrale a déjà fuit ressortir, dans son premier 
rapport, les difficultés de son application. Le mode proposé par l\l. Dansnert 
est précisément celui qui avuit prévalu dans la commission de 187·1, et dont 
les inconvénients 011L été amplement signalés dans le cours des débats ac­ 
tuels. Il y aurait un <langer manifeste à constituer i, côté du Parlement des 
corps érnunés. comme lui 1 de lu souveraineté nationale cl pouvant discuter, à 
côté de lui, sur les questions les plus diverses. 

Le projet du Gouvernement est un hommage rendu a l'initiative indivi­ 
duellc 1 c'est à ce litre surtout que la section centrale lui maintient son appui. 
Un de ses membres. à la vèrité, a émis le doute que des comités libres se 
forment ou tout nu moins qu'ils donnent satisfaction aux. besoins du com­ 
merce et de l'industrie. Il a ajouté que 'ces comités foraient vuloir les intérêts 
particuliers de l'industrie qu'ils reprcsentent . sans se préoccuper de l'intérêt 
général. D'autres membres ont répondu que l'expérience prononcerait à cet 
éga1·d; 1111e les vœux de:, uns sernicnt contre-buluncés pa1· ceux des autres, et 
que le Gouwl'Ocmenl et les Chnrnbeos décideraient en dernier ressort , après 
les avoir sérieusement contrôlés. 

La section centrale persistunt dans son adhésion au profit du Gouverne­ 
mcnl , l'examen détaille de la proposition de i\l~I. Suhatier cl Simonis deve­ 
nait superflu. Des 111e111hres out soutenu néunmoius (JUe si les chambres de 
commerce éluienl maintenues. celle proposition uppor-lcrait au régime exis­ 
tant dos améliorations sérivuses ; d'uutres , au eunl raire, out pensé qu'elle ne 
le modifierait pas d'une mnnièr« scnsible ; ruais l.1 grun1le nrujnrilé de la sec­ 
tion centrale a été c1·.,cc-Ord pour reconuuitrc qu'elle laissait subsister le vice 
capital de la lt•gislalion cxistunle , s:n oir: le mode de uorniuatiou des membres 
de Cl'S corps. 
:· Dans l'opinion de la majoritè de la section centrale, la constitution actuelle 
des chambres de comnierce , même si l'on y introduisait les modifications 
indiquées, ne donne pas au eonunerce cl a lindush-ie une représentation 
qui soit de nature à faire connaitre leurs véritahles hesoins ; elle est en 
désaccord avec les principes de noire di-oil public; clic substitue à l'initiative 
individuelle l'action dinstilufions oHicicllcs dont le peu d'utilité a été 
démontré par une longue expérience. 
~ On a fuit remarquer souvent que le~ vœux des chambres de commerce 
-éraient stériles. Aucun rlcs cliangl'rnt•nls préconisés par i\J.\L 8aln1tïcr et 
Simonis ne parait destiné à assurer à ces vœux une plus grande cllicacité, 

La section centrale, par :> voix contre 2, a rejeté les amendements de 
Mi\l. Sabatier et Simonis. 

Le llapporteur, 
Cn. WOESTE. 

Le Président, 
P. TACK. 


